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NATURE ET COMPOSITION

Article 1 - Forme

Entre les présents signataires et ceux qui viendront ultérieurement s’y joindre,  est constituée une association déclarée, régie par la loi du 1er juillet  et le décret du 16 juillet 1901, par les autres textes et décrets en vigueur et par les présents statuts .

Article 2 – Objet et moyens

L’association a pour objet  de promouvoir l’activité professionnelle de ses membres actifs et de valoriser leurs métiers respectifs au moyen de la  recherche appliquée, de  l’expérimentation, de l’innovation, de l’action pédagogique  et de la diffusion des œuvres produites. 

A cet effet, l’association entend mettre en œuvre tous moyens entrant dans le cadre de  son objet social notamment : les échanges d’expériences entre les adhérents, la mise en commun de moyens matériels et intellectuels, l'information, la formation, l’enseignement, le conseil, l’organisation d’événements à destination des publics spécialisés et du grand public, la réponse commune à des marchés et appels d’offres.

Et plus généralement : l’organisation de conférences, expositions, reportages audiovisuels, édition et  diffusion de revues et d’ouvrages sur tous supports papier et multimedia, la création de sites web,  l’organisation de voyages d’études, de découvertes, de rencontres inter-culturelles, d’échanges d’étudiants et d’artistes de tous pays, la participation à des programmes de coopération européennes et internationales relatives aux créations artistiques tant anciennes que contemporaines,  en France et à l’étranger, sans que cette liste soit limitative.

Article 3 -  éthique

Les adhérents à l’Association  expriment, par leur signature aux présents statuts, leur volonté d’entraide et de solidarité sans esprit de compétition et dans l’unique objectif de l’intérêt professionnel de tous.

Article 4 - Dénomination - siège - durée

L’association prend la dénomination sociale suivante :
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Son siège est situé  à Paris. Il pourra être transféré sur un autre lieu du territoire de l’union Européenne par décision extraordinaire de l’Assemblée Générale qui chargera le bureau d’adapter les statuts aux réglementations nationales.

L’association est constituée pour une durée de 30 ans sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Article 5 – Membres

L'association se compose de personnes physiques ou morales, artistes et  artisans d’art, ayant pour intérêt commun la pratique professionnelle des métiers d’arts. 

Elle se compose de : 

· membres actifs

· membres sympathisants

Les membres actifs sont les signataires du présent acte constitutif de l’association et ceux qui s’y joindront ultérieurement.

Ils versent une cotisation annuelle fixée par l’assemblée générale ;

Ils participent aux assemblées générales avec voix délibérative ; 

Ils sont électeurs et éligibles à toutes les instances.

Les membres sympathisants sont toute personne physique ou morale désirant soutenir l'association.

Ils versent une cotisation fixée par l’assemblée générale ;

Ils sont admis à participer aux assemblées générales sans voix délibérative ; 

Ils ne sont ni  électeurs ni éligibles aux instances de l’association.

Article 6 – Admission

L'adhésion de nouveaux membres se fait sur parrainage d’un membre actif de l’association.

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le Bureau qui statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d'adhésion présentées par vote à main levée des ¾ des membres du bureau présents ou représentés.  En cas de refus, le Bureau n'a pas à motiver sa décision.

Les membres sympathisants qui désirent devenir membres actifs, le font savoir au Bureau qui statue sur leur demande dans les mêmes conditions que pour les demandes d'admissions.

Article 7- Radiation

La qualité de membre se perd :

- par décès, ou, pour les personnes morales sa dissolution ;

- par démission adressée au président de l'association ;

- par suite du non-paiement de la cotisation ;

- par exclusion prononcée par l'assemblée générale, qui statue souverainement, pour faute grave, comportement portant préjudice matériel ou moral à l'association ou de nature à nuire à la bonne réputation de l'association, infraction aux statuts ou au règlement intérieur.

Dans tous les cas, la cotisation déjà payée reste acquise à l'association. Le décès, la démission, l'exclusion ou la radiation d'un ou de plusieurs membres ne met pas fin à l'association.

Article 8 - Responsabilités de l’association

Le patrimoine de l’Association répond seul des engagements contractés en son nom, sous réserve de l’application des dispositions de la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire.

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 9 - Conseil d’Administration

L’association est administrée par un conseil d’administration composé de 3 à 7 membres élus parmi les membres constituant l’Assemblée Générale.

La durée des fonctions des membres du conseil d’administration est de 2 années, renouvelable  en fin de mandat.

Si un siège d’administrateur devient vacant, le conseil peut pourvoir à son remplacement provisoire jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire.

Article 10 - Fonctionnement du Conseil

Le Conseil  se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du président ou sur la demande du quart de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix ; en cas de partage , la voix du président est prépondérante.

Tout membre du Conseil  qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Un administrateur empêché pourra donner pouvoir, par écrit, à un autre administrateur pour le représenter. 

Tout administrateur ne peut être porteur de plus de trois  pouvoirs.

Nul ne peut faire partie du Conseil d’administration s’il n’est pas majeur.

Article 11 - Pouvoirs du Conseil

Le Conseil  est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l’association et  autoriser tous actes et opérations ne relevant pas de l’assemblée générale.

Il peut notamment recevoir tous dons, subventions, titres ou valeurs mis à sa disposition, accepter tous legs, nommer et révoquer tous salariés et fixer leur rémunération, prendre à bail les locaux nécessaires, faire effectuer toutes réparations, acheter et vendre tous titres ou valeurs et tous biens, membres et objets mobiliers, faire emploi des fonds de l’association, représenter celle-ci en justice, tant en demande qu’en défense.

Il établit, sur proposition du Bureau, le règlement intérieur de l’association qu’il présente à l’assemblée générale ordinaire pour approbation ou modifications

Article 12 - Bureau du conseil

Le Conseil d’Administration choisit, parmi ses membres, un bureau exécutif dont la composition est la suivante :

· un directoire comprenant 1 président et, éventuellement, 1 ou 2 vice-présidents ;

· un secrétariat général comprenant un secrétaire général et, éventuellement, un secrétaire adjoint;

· un trésorier général et ,éventuellement, un trésorier adjoint.

Les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes :

· le président est chargé d’exécuter les décisions du Conseil et d’assurer le bon fonctionnement de l’association qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile ;

· les deux vice-présidents assistent  le président dans ses fonctions et peuvent être investis par ce dernier de missions particulières ;

· le secrétaire est chargé des convocations et de la rédaction des procès-verbaux ainsi que de la tenue du registre prescrit par l’article 5 de la loi de juillet 1901. Il est assisté d’un secrétaire général adjoint.

· le trésorier tient les comptes de l’association et, sous les directives du président, effectue tous paiements et reçoit toute somme d’argent, procède au retrait, au transfert ou à l’aliénation de tous biens et valeurs. Il est assisté d’un trésorier adjoint.

Le bureau a la faculté de se réunir à tout moment.

Les fonctions du bureau ne donnent lieu à aucune rémunération.

Article 13 - L’Assemblée Générale

Les membres de l’association se réunissent en assemblée générale lesquelles sont qualifiées d’extraordinaires lorsque les décisions se rapportent à une modification de statuts et d’ordinaires dans les autres cas.

Nul ne peut s’y faire représenter par une personne non membre de l’association.

L’Assemblée Générale ordinaire est réunie chaque année avant le 30 avril, sur convocation du Conseil d’Administration. Les convocations sont faites au moins quinze jours à l’avance par courrier postal ou électronique, en indiquant le lieu, l’horaire et l’objet de la réunion.

L’Assemblée Générale est convoquée extraordinairement par le Conseil d’Administration lorsque ce dernier le juge utile ou à la demande du quart au moins des membres de l’association. Les convocations incluant l’ordre du jour sont effectuées au moins trois semaines à l’avance par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Les assemblées se réunissent au siège de l’association ou en tout autre endroit.

L’assemblée est présidée par le président du conseil d’administration, à défaut par un vice-président, à défaut par un administrateur délégué à cet effet.

Les fonctions de secrétaire sont remplies par le secrétaire général du conseil, à défaut par le secrétaire adjoint, à défaut par un membre de l’assemblée désigné à cet effet.

Une feuille de présence, signée par les membres de l’association, à l’entrée de séance est certifiée par le président et le secrétaire de séance.

Article 14 - L’Assemblée Générale Ordinaire

L’Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du Conseil d’Administration sur la gestion et sur la situation morale et financière de l’association ; elle approuve ou redresse les comptes de  l’exercice clos, ratifie la nomination des administrateurs nommés provisoirement, pourvoit au remplacement des administrateurs, autorise toute acquisition d’immeuble nécessaire à la réalisation de l’objet social, tous échanges ou ventes de ces immeubles, ainsi que toutes constitutions  d’hypothèques ou autres sûretés réelles, délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises par le Conseil d’Administration, à l’exception de celles comportant une modification des statuts .

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire doit réunir au moins un quart de ses membres.

Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée générale est convoquée à nouveau dans les formes et délais prévus à l’article 13 ci-dessus et, lors de la seconde réunion, elle délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

Les délibérations sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés.

Article 15 - L'Assemblé Générale Extraordinaire

L'Assemblé Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ; elle peut notamment décider la dissolution anticipée de l’association ou sa fusion avec d’autres associations.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée de la moitié au moins de ses membres présents ou représentés.

Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée est convoquée à nouveau sous quinze jours d’intervalle dans la forme prescrite par l’article 13 ci-dessus et, lors de cette seconde réunion, elle délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés, mais seulement sur l’ordre du jour initialement indiqué.

Les délibérations de l’ Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.

Article 16- Procès-verbaux

Les délibérations de l’assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés du président et du secrétaire de séance.

RESSOURCES

Article 17 - Ressources annuelles

Les ressources annuelles de l’association comprennent les cotisations et contributions  versées par ses membres,  les participations financières aux différentes manifestations proposées au public,  les revenus des biens ou valeurs qu’elle possède, les financements et subventions publiques ou privées qui lui sont accordées pour la réalisation de ses programmes à caractère artistique et culturel, et plus généralement les rémunérations versées pour les services proposés réalisés en relation avec l’objet social.

Article 18 - Réserve Associative

Il pourra, sur simple décision du conseil d’administration, être constitué un fonds de réserve comprenant :

· l’excédent des recettes annuelles sur les dépenses annuelles ;

· l’incorporation des subventions et dons n’ayant reçu aucune affectation .

Son affectation et son utilisation sont décidées par le  Conseil d’Administration sur proposition du Bureau. 

REGLEMENT INTERIEUR – CONTROLE

Article 19 – Le Règlement Intérieur

Un règlement intérieur de l’association est établi, en complément aux présents statuts. Il a même force que ces derniers et doit être exécuté comme tel par chaque membre de l’association dès son approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 20 – Contrôle de l’Association

En conformité avec l’article 99 du Code Général des Impôts, l’association tiendra les livres comptables réglementaires à savoir :

· un livre-journal servi au jour le jour et présentant le détail des opérations courantes

· un registre des immobilisations corporelles et incorporelles mentionnant la date d’acquisition ou de réalisation, la nature et le prix de revient, la durée de l’amortissement, la date et le prix de cession des éléments d’actif

Chaque année, dans les 3 mois suivant la fin de l’exercice social, l’association présentera un bilan, un compte de résultats et les annexes.

L’Assemblée Générale pourra nommer un commissaire aux comptes, rééligible, choisi hors des membres de l’association Le commissaire aux comptes a mandat de vérifier les comptes de l’association et peut, à cet effet, opérer les contrôles qu’il juge nécessaires à toute époque de l’année. Il établit un rapport de mission pour chaque exercice social. Le commissaire aux comptes a droit à une rémunération dont le montant est négocié par le Bureau et approuvé par le Conseil d’Administration.

Article 21 - Obligation de discrétion – propriété artistique 

Les adhérents de l’association sont tenus à une obligation de discrétion pour tous les faits, renseignements, études et réalisations concernant  leurs activités, du moment qu’ils en ont eu connaissance à l’occasion de leur participation aux travaux menés en commun. 

La propriété intellectuelle et artistique des créations et des productions des membres de l’association dans le cadre de leur propres activités leurs sont exclusivement attachées sans que l’association ne puisse revendiquer un quelconque droit.

En revanche les créations, les productions et les réalisations exécutées bénévolement par ces membres dans le cadre de l'objet de l'association demeurent la propriété de l'association.

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 22 – Constitution de groupements

Dans l’exercice de leur activité professionnelle, certains membres de l’association ont la faculté de constituer entre eux des groupement temporaires pour mener des actions les concernant spécifiquement, sans implication de l'association. A ce titre, ils engagent leur responsabilité personnelle et celle des groupements constitués mais non celle de l’association. Tous les projets de groupements impliquant l'association et engageant sa responsabilité feront l'objet d'une décision du bureau à l'unanimité

Article 23 -  Modification - Transformation

Les membres de l’association peuvent décider, en assemblée générale extraordinaire, une modification des statuts, une fusion avec une autre association, l’affectation de certaines de ses activités ou la création d’activités nouvelles dans le cadre de structures juridiques différentes de forme civile ou commerciale.

Article 24 - Dissolution - liquidation

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou forcée de l’association, l’Assemblée Générale Extraordinaire désignera un ou plusieurs liquidateurs qui jouiront des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif et acquitter le passif.

Le produit net de la liquidation sera dévolu à une association ayant un objet similaire ou à tout établissement public ou privé reconnu d’utilité publique et qui sera désigné par l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 25 - Déclaration - publication

Les présents statuts ont été approuvés lors de l’Assemblée Générale constitutive, le 18 décembre  2008 à Paris, 

Le Bureau du Conseil remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi.

Fait à PARIS,

en 12 originaux

dont :

un pour le siège

un pour les formalités requises 

un pour chacun des membres fondateurs

